
Conseil federal - 4 piiiers

• Prevention

• Therapie

Reduction des risques

• Repression

'S

• L'Etat doit organiser la 
production de stupefiants et en 
approvisionner suffisamment le 
marche.

• Depenalisation de la 
consommation, de la culture, de la 
possession et de Tacquisition de 
stupefiants pour les besoins 
propres.
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Ampleur de la consommation de drogues illegales

27,1% des 15-39 ans ont consomme au moins une fois dans 
leur vie du cannabis, 1,3% de l'heroi’ne et 4,2% de la cocaine.

Un pour cent environ de cette tranche d'äge est dependant 
des stupefiants.

~ 30'0Q0 des personnes toxicodependantes consomment 
regulierement des stupefiants (principalement de l'heroine 
et/ou de la cocaine).

~ 600 000 personnes ont consomme des produits du 
cannabis au moins une fois dans leur vie.
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Personnes dependantes du tabac, de l'alcool, des
drogues illegales, 1997
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Consommation de stupefiants et deces prematures,
1997
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Habitudes de consommation chez les jeunes,
tendances en 1997
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POLITIQUE DES QUATRE PILIERS DE LA
CONFEDERATION

• Prevention

• Therapie

• Reduction des risques

• Repression/contröle
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Buts de la politique suisse en matiere de drogue

Reduire le nombre de nouveaux toxicodependants

Augmenter le nombre des personnes gueries de leur 
dependance

Diminuer le risque de sante pour les personnes 
dependantes

• Proteger la communaute des repercussions negatives 
de la dependance et lutter contre le crime organise.
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• Convaincre les (jeunes) gens de ne pas consommer de 
drogues et de vivre sainement et les rendre aptes ä se 
comporter ainsi.

• Empecher les (jeunes) gens qui consomment 
occasionnellement des drogues de developper un 
comportement addictif et empecher qu'ils quittent leur 
cadre social, leur famille, l'ecole ou leur formation 
professionnelle.
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• Encourager les toxicodependants, femmes et hommes 
ä commencer une therapie et ä se sortir de la drogue.

• Prendre les mesures necessaires pour leur permettre 
de vaincre la dependance et les y aider par des moyens 
appropries.
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Traitement de personnes souffrant de 
toxicodependance en Suisse

1994 1997

• Nombre de places en therapie 
residentielle
(axee sur l'abstinence)

• Nombre de traitements avec 
methadone
(ambulatoires)

• Nombre de places de traitement ä 
l'heroine
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Resultats des programes avec prescription medicale
d'heroine 1994 -1996

• La consommation de drogues illegales des participants aux 
programmes a nettement recule sauf pour le cannabis.

• 19% des personnes entrees dans les programmes ont, dans 
les 22 mois, opte pour un autre traitement (traitement ä la 
methadone, therapie visant l'abstinence, etc.)

• L'etat de sante psychique et physique des personnes traitees 
s'est ameliore.

• La Situation sur les plans du logement et du travail s'est 
amelioree.

• Les actes delictueux ont diminue.
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Buts de la reduction des risques et de l'aide 
ä la survie

Les mesures visant ä reduire les risques doivent ameliorer l'etat 
de sante des personnes dependantes pendant la phase de de- 
pendance et maintenir ou retablir Integration sociale (en cas
d injection de drogue important risque d'infection par VIH et d'hepatite)

Exemples:

• programmes d'echange de seringues
• programmes pour le logement et les programmes pour 

l'emploi.
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• La poursuite penale dans le domaine de la LStup est avant 
tout du ressort des cantons. La Confederation peut leur ap- 
porter son concours.

• II existe deux organes de police au niveau federal: les Offices 
centraux de police criminelle, ä l'OF de la police, et la Police 
föderale (PF) au Ministere public de la Confederation. Les Offi
ces centraux de police criminelle ont competence en matiere 
d'enquetes en rapport avec la LStup.

• En 1997,45‘100 infractions ä la LStup ont ete enregistrees.

• 80,6 %  des denonciations concernaient uniquement la con- 
sommation,

• 7,2 %  uniquement le trafic et 12,2 %  le trafic avec consomma- 
tion.
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• L'ensemble de ces denonciations a donne Neu ä quelque 
25'000 condamnations.

• Peines prononcees en raison de delits au sens de la LStup: 
11% d'amendes, 4% de mesures, 56% de peines privatives de 
liherte avec sursis, 29% sans sursis.

• Fin 1997, environ 1*900 des personnes condamnees pour des 
delits au sens de la LStup etaient detenues dans des etablis- 
sements penitentiaires suisses.

• Ces dernieres annees, env. 200 kg d'heroine et env. 250 kg de 
cocaine en moyenne ont ete confisques en Suisse.

• En 1997, 6'635 kg de marijuana, 313'300 plants de chanvre, 
655 kg de haschisch et 9 kg d'huile de haschisch ont ete con
fisques.

(selon les indications de l'Office federal de la police)
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Coüts de la drogue
(se/on rapport "Schild" 1996)

En millions de frs

Repression ~ 500

Therapie (ambulatoire + residentielle) ~ 240

reduction des risques ~ 160

Prevention ~ 33

recherche + formation ~ 16

Total ~ 949
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L'initiative « Droleg » demande 

la depenalisation

• de la consommation de stupefiants
• de la culture de stupefiants
• de la possession de stupefiants
• de l'acquisition de stupefiants pour son usage propre ;

que l'Etat contröle la culture, l'importation et la fabrication 
de stupefiants, et autorise ainsi un marche de stupefiants 
regiemente par l'Etat.
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Repercussions en cas d'adoption de l'initiative « Droleg » :

L'acces aux drogues serait pratiquement libre. Compte ie- 
nu de la predisposition generale ä la consommation et ä la 
dependance qui existe dans notre societe, une teile Situa
tion comporterait des risques difficiles ä evaluer.

'S  CT
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Repercussions en cas d'adoption de l'initiative « Droleg » :

Les repercussions sur la sante de la population sont diffi- 
ciles ä evaluer mais pourraient receler des risques selon 
l'etat actuel des connaissances.

'S  -
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Repercussions en cas d'adoption de l'initiative « Droleg »

On ne peut pas evaluer les effets qu'aurait le libre acces 
aux stupefiants sur le nombre des consommateurs de 
drogues ni sur la motivation ä suivre un traitement. Une 
nouvelle augmentation du nombre des consommateurs de 
drogues aurait des effets negatifs sur la sante de la popu- 
lation.



Repercussions en cas d'adoption de l'initiative « Droleg » :

Plusieurs accords internationaux devraient etre resilies

'S
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L'acces ä des substances ä tres fort potentiel addictif se- 
rait relativement facile, alors que de nombreux medica- 
ments ne peuvent etre obtenus que sur ordonnance.

Repercussions en cas d'adoption de l'initiative « Droleg » :

La prescription medicale de stupefiants ä des personnes 
souffrant de toxicomanie en tant que traitement de deuxieme 
choix doit rester liee ä des indicateurs medicaux et sociaux 
clairs.
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L'initiative populaire "Droleg" promet qu'en cas d'adop- 
tion de l'initiative, la mafia de la drogue disparattra en 
Suisse.

Le marche noir tel qu'il existe aujourd'hui, serait remplace 
par un nouveau marche noir. Comme il serait facile aux 
adultes habitant en Suisse de se procurer des drogues du- 
res de qualite ä bon marche, un marche illegal transfron- 
talier verrait rapidement le jour.
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